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Ordonné, Que l'honoraire payé sur le bill pour étendre l,s pouvoirs de la société
d'épargnes et de placements d'Catario, seit rcubourAé, moins les fra. d'impres ion.

ILhonoraîble M. Huntingdon, l'un des mmbres du conseil p ivé de li R.ine, présente
la réponse à une adresse a Son Excelle :ce, d tée le Il ii 187t, dcn.nd mnt copies: lo. de
la correspondance éch ;ngée entre le gouvernement fédéral et le gouvernement de la province
de Qe.,d'c. et les rapports et documients f isint partie de cette correspond ince, ai suj .t de
l'offre faite p ir M. John W,1b. di- (ip Saté, manufac-urier, pour l'achat d'une certaine
pointe de terre pour y étblir des mnufictures. l dit- pointé de terre, située dans la
p roisse de Ste. Jetnn.z-de-Netvile, a été anciennement acquise par le gouvernement impérial
pour des fins militaires, et se trouve maintenant sous le contrôâe du wouvernenment fédéral;
2o. de la correspondance entre le gouvernement f'idéral et M. John Webb à ce sujet.; 3o. du
blîil mentionné dans une lettre lu déîartemîent de la milie-, en date du 8 avril, corsenti par
le uouvernement en faveur de J. 11. Boswell, écuier, de Quebec, de la dite pointe de terre.-
(Docunu nte de la Session, N>. T8.)

La Chambre procède à prendre en considératioi les amindements faits par le Sénat au
bill intitulé: " Acte pour amender lacte pour incorporer 11 comp ignie d'assurance maritime
mutulle du Canaca dite Stadard," lesquels sont lus comme suit

Page 1, ligne 15. Après " maritime," insérez : "des m.rchands," ct après " Canadu,"
retranchez " dite St mndurd."

Page 2, ligne 24. Après "jours," insérez: "consécutifs," retranchez " quelque journal
quotidien publié " et insérez: "deux journtux quotidfiens publiés."

Page 2, ligne 43. Après " donné " insérez: " et la dire compagnie ne commencera les
opérations d'assurance avant qu'il vit été souscrit au m-ins cinq cent mille piastres-de son
capital et qu'dh ait été vorsé au moins vinut pour cent sur le montant souscrit."

Page 4, ligne *38. Retranchez " trois ' et insérez ''cing.
Page 5, ligne 47. Retranchez d pi.is 44 totalité" jusqu'à " ait " dans la 48e ligne et

insérez: " durîe action"
Page 6, ligie 4. Après " satisfaction " insérez: "du bureau des directeurs et à moins

d'un vote qui ne sera pas nu ruriquumn2nt moins de lui do, la u jorité du nombre total."
Page 6, ligne 6. Après " acquittés," insérez la clause A.

Cl: use A.
"Il ne sera en une seule et même année déclaré aucun dividende plus élev6 que vingt

pour cent sur le e ipital versé ; et tout montant de profits excédant cette qu dité sera appliqué
à former une réberve jusqu'à ec que la dite réserve égale vingt cinq pour cent du capitl alors
existant."

Dans le titre du bill. Après " maritime," insérez: " des marchands" et après " Canada"
retranchez " dite Standard:"

Les dits amendements étant lus la seconde fois, ils sont adoptés.
Ordonné, Que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que cette

Chambre a adopté leurs amoudements.

Sur motion de l'honorable M. Ifoltoi, secondée par M. Goudy,
Ordonné, Que le bill du Sânat intitulé : " Acte pour incorporer la compagnie de cons-

" tru:tion de navires d'Ilipewûll," rapporté :ujourd'iui du comité permnent des banoues et
du commerce, soit pl icé sui les ordres du jour d'aujourd'hui, pour que la Chambre se forme
en comité sui le dit bill.

La Chambre procède à prendre en considération les amendetrentm faits par le 'Sénat au
bill intitulé: " Acte pour amender l'acte relatif aux travaux publies du Canada," lesquels
sont lus comme suit:

Page 1, ligne 9.-Retranchez " auraient pu " et insérez: " pourront."
P.ge 1, ligne 38.-Après ' inde..aité " insérez: " pécuniaire arrètéa ou adjugée, ou

lorsqu'aucune indemnité pécuni-tire n'aira été arrêtée ou adjugée; alors, telle somme que le
mini&tre jugera être une indemnité suffisante pour ces terrains ou propriétés."


